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Erwägungen

E. 1
L’initiative populaire du 3 mai 2000 «Internement à vie pour les délinquants sexuels ou
violents jugés très dangereux et non amendables» est valable et sera soumise au vote du
peuple et des cantons.

E. 2
De nouvelles expertises ne sont effectuées que si de nouvelles connaissances scientifiques
permettent d’établir que le délinquant peut être amendé et qu’il ne représente dès lors plus
de danger pour la collectivité. L’autorité qui prononce la levée de l’internement au vu de
ces expertises est responsable en cas de récidive.

E. 3
FF 2000 3124

E. 4
FF 2001 3265

E. 5
L’initiative, bien qu’elle ait été déposée sous le régime de la Constitution du 18 avril 1999,
se réfère à la constitution du 29 mai 1874. Dans la version déposée, elle demandait
l’adjonction d’un art. 65bis.

Initiative populaire. AF 3980 Art. 2 L’Assemblée fédérale recommande au peuple et aux
cantons de rejeter l’initiative. Conseil national, 20 juin 2003 Conseil des Etats, 20 juin 2003
Le président: Yves Christen Le secrétaire: Christophe Thomann Le président: Gian-Reto
Plattner Le secrétaire: Christoph Lanz
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